
Marillet Infos 
Mars - Avril 2024 

 

RÈGLEMENTATION CONCERNANT LES BRUITS DE VOISINAGE 

Pour rappel, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne 

pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 

gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 

mécaniques, etc… ne peuvent être effectués que : 

•  les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30;  

•  les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00;  

•  les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

TERRITOIRES ZERO NON-RECOURS 
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COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 

 

Ghislaine LESAUVAGE, Maire de Marilt et le Conseil municipal 

Vous invitent à participer à la cérémonie qui aura lieu le 

 

Lundi 8 mai 2024 à partir de 10h30 
 

Programme :  

- 10h30 : Messe à l’Eglise de Foussais Payré 

- 11h45 : Monument aux morts à Faymoreau 

- 12h15 : Monument aux morts à Marillet 

 

 

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera servi à la salle communale de Marillet. 

 

Mairie – 14 rue des Ajoncs 85240 MARILLET 
Tél : 02.51.00.46.34 / Courriel : commune.marillet@orange.fr 

Ouverture : mercredi et vendredi de 13h30 à 17h00, jeudi de 14h30 à 17h00 (permanence du Maire) 

mailto:commune.marillet@orange.fr

